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Introduction

 La palette végétale est destinée à tout porteur de projet d'aménagement vert
extérieur : habitants, professionnels du paysage et aménageurs d'espaces publics et
privés.
Elle  a  été  constituée  par  un collectif  de  professionnels  scientifiques  et  techniciens
(botanistes, écologues, géographes, paysagistes et urbanistes).

 Son objectif est d'encourager le choix d'espèces ayant été éprouvées dans la
région  Toulousaine,  et  dont  on  peut  supposer  qu'elles  peuvent  assumer  un
réchauffement climatique de quelques degrés, et notamment des périodes estivales
plus chaudes.
Par  ailleurs  l’intégralité  des  essences  présentées  ici  ont  en  commun  le  caractère
rustique (résistance au froid).

 Cette liste ne prétend pas être exhaustive : priorité aux espèces locales
De  manière  générale,  le  choix  des  espèces  locales  a  été  privilégié.  Elles  sont
rapidement intégrées à nos écosystèmes et permettent une plus facile "restauration"
des milieux en accueillant notamment la faune locale présente.
La palette recommande le choix de végétaux porteurs d’un signe distinctif ou d’une
marque garantissant une collecte et une production dans la région biogéographique du
grand sud-ouest.
La  palette  reprend  toutefois  de  nombreuses  variétés  horticoles,  non locales.  Elles
permettent  de  diversifier  la  gamme  végétale,  et  de  donner  des  possibilités
esthétiques, paysagères et conceptuelles à l'aménageur.

 La palette présente la  liste des végétaux selon six formations paysagères
permettant d'aider chaque porteur de projet à se situer en fonction de la nature et de
l'objectif de son aménagement :

• arbres isolés et d'alignement,
• végétaux pour les prairies,
• arbres et arbustes pour les haies,
• végétaux pour les jardins secs,
• végétaux pour les toitures et murs végétalisés,
•végétaux pour les milieux humides.

Par ailleurs, un chapitre sur les jardins thématiques a été intégré afin d’ouvrir la réflexion
à des espèces non locales qui  répondent à un aménagement particulier  voulu par le
porteur de projet. 

Enfin,  une  liste  de  végétaux  mentionnés  comme  déconseillés  au  regard  de  critères
sanitaires et phytosanitaires est présentée en fin de document. 
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1 - Recommandations pour tout aménagement d'espaces
verts extérieurs 

Ces recommandations visent à mettre en œuvre la devise « Le bon végétal à la bonne
place »,  clé  de la  réussite  d'un aménagement durable,  c'est-à-dire  économe dans  la
durée, de qualité environnementale et esthétique, et porteur de bénéfices pour le cadre
de vie. 

 Planter à long terme

Il est important d'assurer un espace vital dans leur environnement à toutes les vivaces,
arbustes,  et  particulièrement  aux  arbres,  afin  de  garantir  le  bon  développement  de
chaque plantation et minimiser l'entretien. 

Il s'agit donc de prendre en compte la dimension adulte des végétaux en port libre (non
taillés), et ce, dès la conception. 

Cela induit le respect : 

• des  distances  de  plantations  vis  à  vis  des  façades  ou de  toute  contrainte  de
développement : gabarit routier, caténaires de tramways, limite de propriété...,

• des distances de plantations entre elles,
•des densités de massifs,
• de l’équilibre naturel des espaces végétalisés : l'absence de taille sur un végétal

ligneux est souvent une garantie de son bon développement, de son esthétisme,
et de la limitation de propagation des maladies.

Il est judicieux d'anticiper les plantations dans leur hauteur, leur projection au sol et leur
espacement de manière à conserver au maximum leur port naturel. 

Les travaux de taille des arbustes et d'élagage des arbres sont à mettre en œuvre avec
un objectif précis : conservation de vieux sujets ou volonté paysagère identifiée.

Dans tous les cas, le coût de la taille ou de l'élagage est un facteur important à prendre
en compte dans les coûts de gestion.

 Mettre toutes les chances de son côté au moment des travaux

Respecter la période de plantation du végétal conditionne la reprise des végétaux. La
période idéale est entre les mois de novembre à mars, la période à éviter est de juin à
août. 

Il  est important d'adapter l'espèce végétale au type de sol  dans lequel elle doit être
plantée et de proscrire autant que possible l’utilisation exclusive de substrats provenant
de l'extérieur de l’espace d’enracinement. 

Il est également important de porter une attention particulière aux plantations en place
pendant les phases de travaux en protégeant les plantes de l’activité du chantier et en
entretenant cette protection pendant toute la durée du chantier. 
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Pour  permettre  le  développement
optimal  de l'arbre dans le temps,
le  volume  de  terre  doit  être  de
dimension suffisante et adapté au
sujet à planter. Le développement
des  racines  se  fait  en  effet  en
fonction  de  l'espace  disponible
dans  l’espace  d’enracinement,
l'avenir  de  la  plantation  dépend
donc  étroitement  de  la  taille  de
celui-ci. 

Dans  le  cas  d'artificialisation
complète  des  sols  pour  des
alignements  de  voiries,  il  est
conseillé  de  réaliser  des  sols  de
type  mélange  terre/pierres.  Ce
type de mélange, composé à 75 %
de  pierres  granitiques  ou
pouzzolane  (granulométrie
50/100)  et  à  25  %  de  terre
amendée,  permet  en  effet  de
concilier les exigences de portance
de  voirie  tout  en  assurant  un
milieu favorable au développement
racinaire des arbres. 

Pour  chaque  plantation il  est
souhaité  d’avoir  recours
systématiquement  au  paillage  en
recouvrant  le  sol  avec  des
matériaux  d'origine  végétale  ou
minérale. Ceci permet de protéger
la  terre  de  l'érosion  et  du
dessèchement,  limiter  les
variations  de  température  et
d’humidité  et,  dans  le  cas  de
paillage organique, d’apporter des
éléments nutritifs au sol. 

 Aménager des végétaux sur dalle

Sur dalle dans une profondeur de terre de 40-60cm, toutes les espèces herbacées et
arbustives mentionnées dans la palette peuvent être utilisées à condition d’y ajouter une
installation d’arrosage automatique. 
L’utilisation d’arbres est par contre à éviter car, même s’ils peuvent s’y développer, en
prenant de la hauteur avec un enracinement peu profond ils seront sujets à la chute en
cas de gros coup de vent. Il sera également difficile de les haubaner, le sol n’étant pas
assez profond pour y planter des piquets.
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Quelques exemples de plantations réussies sur le territoire : 
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Pacanier, rue Bonamy, Toulouse, ©TMMagnolia, rue Felix Debax, Blagnac, © TM 
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2 - Palettes végétales adaptées

2.1. Les arbres isolés et d'alignement

La liste ci-dessous tient compte des problèmes sanitaires actuels et nécessitera d'être actualisée d'ici quelques années en fonction des
évolutions climatiques et de la qualité de l'air.
Les variétés et cultivars sont volontairement ignorés afin de ne pas répondre aux « tendances » de plantation. Il est de plus privilégié de
planter des végétaux issus de semis dont la diversité génétique, plus importante que des clones, permettra une plus grande adaptation
aux changements climatiques.
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En zone urbaine difficile : parkings, zones imperméabilisées
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En zone enherbée
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Petits arbres pour alignements piétonniers ou espaces restreints
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2.2. Les végétaux pour les prairies

Les espèces présentées ici ont été choisies pour leurs caractères tenace, esthétique, florifère et sauvage ainsi que pour leur longue 
floraison et leur facilité à être semées.
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2.3. Les arbres et arbustes pour les haies
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Les arbres pour les haies
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Les arbustes pour les haies
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2.4. Les végétaux pour les jardins secs
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2.5. Les végétaux pour les toitures et façades végétalisées

Les façades végétalisées

Seules les deux techniques de réalisation de façades végétalisées suivantes seront comptabilisées dans le calcul de coefficient de surface
éco-aménageable :

1 - Végétaux enracinés au sol se développant directement sur la façade du bâtiment : les plantes grimpantes s’enracinent à la base du
mur et se développent grâce à leurs systèmes de crampons. Ce système nécessite la réalisation d’un espace d’enracinement tout le
long du mur directement dans la terre. 
Exemple de végétaux adaptés à ce système : le lierre.

2 - Végétaux enracinés au sol se développant sur un support positionné à quelques centimètres du mur : pour des espèces qui se fixent
avec des vrilles ou en s’enroulant il est nécessaire de doubler la surface de la façade par une structure de type treillis métallique
suffisamment solide pour que la plante âgée puisse s’y développer.

La technique de développement des végétaux dans de mini-jardinières, sans enracinement au sol, et avec arrosage automatique, n'est
pas comptabilisée et ne peut participer au calcul du coefficient de surface éco-aménageable.  

Les toitures végétalisées

Voici les critères à respecter pour mettre en place une technique de végétalisation de toiture :
- toiture si possible avec une très faible pente,
- toiture rendue étanche en posant des tôles, du film plastique pour bassin ou tout autre matériau,
- toiture constituée d’un mélange de substrats de type gravier/argile/tourbe de quelques centimètres d’épaisseur prêt à accueillir la

plantation. 
Cette technique ne nécessite pas d’arrosage, l’eau de pluie et l’humidité atmosphérique vont sélectionner les plantes les plus adaptées
aux conditions locales.
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Les vivaces pour les murs ou toitures

Palette végétale - Toulouse Métropole – Novembre 2023 31



Palette végétale - Toulouse Métropole – Novembre 2023 32



Les plantes tapissantes, lianescentes, enracinées au pied du mur
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2.6. Les végétaux pour les milieux humides

Les arbres pour les berges
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Les arbustes pour les berges

Nom botanique Nom français
Classe de 
hauteur

Diamètre du 
végétal

Couleur du 
feuillage

Floraison (période 
et couleur)

Besoin en 
lumière

Besoin du 
système 
racinaire 

(qualité du sol)

Résistance 
sècheresse

Résistance 
face au vent

Caractère 
local 

(espèce 
indigène)

Services rendus
Points 

d'attention 
particuliers

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 3m < à 4m Caduc Fleurs blanc verdâtre Soleil Tous types de sol oui oui oui
Esthétique, refuge 

avifaune

Corylus avellana Noisetier 4m < à 4m Caduc
chatons mâles 

jaunâtres
Mi-ombre Tous types de sol oui oui oui

Esthétique, refuge 
avifaune

Euonymus 
europaeus

Fusain d'Europe 2m50 < à 4m Caduc
Fleurs petites blanc 

verdâtre
Mi-ombre Tous types de sol oui oui oui

Esthétique, refuge 
avifaune

Frangula alnus Bourdaine 3m < à 4m Caduc Fleurs verdâtres Soleil
Plutôt sur sols 

acides
oui oui oui

Esthétique, refuge 
avifaune

Rosa canina Eglantier 2m50 < à 4m Caduc
Fleurs rose pâle, 

nombreuses étamines 
jaunes, odorantes

Soleil Tous types de sol oui oui oui
Esthétique, refuge 

avifaune

Sambucus nigra Sureau noir 3m < à 4m Caduc
Fleurs blanc crème, 

odorantes
Soleil

Sols riches en 
azote

non oui oui
Esthétique, refuge 

avifaune

Viburnum lantana Viorne lantane 2m < à 4m Persistant
Fleurs blanches, 

odorantes
Mi-ombre Tous types de sol oui oui oui

Esthétique, refuge 
avifaune

Viburnum opulus Viorne obier 3m < à 4m Caduc Blanche, Juin à Juillet Soleil Tous types de sol oui oui oui
Esthétique, refuge 

avifaune

Hippophae 
rhamnoides

Argousier 5m De 1 à 5 m Caduc Insignifiantes Soleil
Tous types de sol 

humide
Oui oui (alpin)

fruits ornementaux et 
comestibles

Fruits comestibles, 
fixateur d’azote

Prunus spinosa Prunellier 2 à 3 m 2 à 3 m Caduc
Fleurs blanches, 

anthères rougeâtres
Soleil

Sols neutres ou 
calcaires

oui oui oui Biodiversité animale

Prunus avium, 
mahaleb

Merisier/Cerisier de 
Sainte-Lucie

7 à 12 m 4 à 10 m Caduc
Blanche – Mars à 

avril
Mi ombre

Sol profond, 
drainant

oui oui oui
Esthétique, mellifère, 

fruits comestibles
Fruits tachants

Ligustrum vulgare Troène vulgaire 3 m De 2 à 3 m Semi-caduc Blanche – Mai à juillet
Ensoleillé à 
Mi ombre

Sol calcaire à 
ordinaire drainé

oui
Fruits toxiques 
pour l’homme

Genista tinctoria, 
pilosa

Genêts des 
teinturiers, poilu

< 1m 1 m Caduc
Jaune – Juin à 

septembre
Soleil

Sol pauvre  à 
ordinaire et drainé

Oui oui Mellifère
Port dense, parfum 

puissant

Salix caprea Saule marsault < à 7m < à 4m Caduc
Chatons mâles et 

femelles - Avril à mai
soleil Tous types de sols non oui oui

Fixation berges, 
biodiversité hébergée

Salix elaeagnos Saule drapé < à 5m 5 m Caduc Chatons – mars à mai soleil Tous types de sols oui Oui

oui 
(méditerrané

en et 
bordure Est )

Fixation berges, 
biodiversité hébergée

Salix purpurea Saule pourpre  1-5m 3 m Caduc
Chatons – mars à 

avril
Soleil Plutôt riche non oui oui

Fixation berges, 
biodiversité hébergée

Les arbustes pour les berges
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Les vivaces pour les berges
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Les arbres pour les berges de lacs et étangs artificiels
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Les plantes aquatiques pour bassin

Palette végétale - Toulouse Métropole – Novembre 2023 39



2.7. Les jardins thématiques et d'exception

Au-delà de la palette, la conception d'espaces verts peut faire l'objet de thématiques
particulières. On peut par exemple identifier des orientations comme le jardin comestible,
humide, pédagogique, historique, culturel, à thème... 
Il convient toutefois de rattacher l'aménagement à un parti pris initial qui respecte les
grandes  orientations  données  en  introduction  de  ce  document  sur  l'utilisation  des
végétaux.
Voici quelques exemples de jardins thématiques sur la commune de Toulouse :

Verger de Pouvourville ©TM Jardin sec de Borderouge ©TM

Bassin horticole et buis de la Reynerie ©TM Jardin Niel ©TM

Jardin Royal ©TM
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2.8. Les végétaux déconseillés

Pour des raisons sanitaires

Betula-Bouleau : fort potentiel allergisant.

Cupressus-Cypres : fort potentiel allergisant.

Pinus  -  Pin :  problématique  liée  à la  chenille  processionnaire  du pin  (Thaumetopoea
pityocampa) extrêmement urticante.

Pour des raisons phytosanitaires

Aesculus - Maronnier : Problématique liée à la mineuse (Cameraria ohridella) et au black-
rot  du  marronnier  (Guignardia  aesculi).  Défoliation  complète  des  sujets  en  été  et
condamnation à moyen terme.

Ailanthus : Caractère invasif.

Buxus - Buis : Problématique liée à la pyrale du buis (Cydalima perspectalis). Défoliation
des buis toute l'année et condamnation à moyen terme.

Platanus - Platane : Déconseillé en alignement - Maladie du chancre coloré du platane
(Ceratocystis platani) due à un champignon : le ceratocystis platani. Souvent transmis
par les opérations d'entretien et de taille en alignement.

Ulmus minor - Orme champêtre : sensible à la graphiose transmise par le champignon
Ophiostoma  ulmi  entrainant  la  mort  de  l'arbre  en  2  ans  environ.  On  ne  retrouve
quasiment plus de sujet sain de cette espèce en Midi-Pyrénées.
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Annexe : palette végétale classée par ordre alphabétique
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